
 

  

 
 

Mairie 
 

1 place des Noyers 

29800 SAINT-THONAN 

Tél. : 02.98.40.13.33 

Fax : 02.98.40.19.08 

E-mail : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : http://www.saint-thonan.fr 

 

Horaires d’ouverture  
 

Du lundi au vendredi : 

9 h 00 à 12 h 00 / 14 h 00 à 17 h 30 

Le samedi : 9 h 00 à 12 h 00 

 

Permanences du Maire  
et des adjoints  

 
- Denis SALAUN : 

 samedi de 11 h 00 à 12 h 00 

- François CALVARIN : 

 mardi de 9 h 30 à 10 h 30  

- Philippe GARCIA : 

  jeudi de 8 h 30 à 9 h 30 

- Sylvain DENIEL : 

  mercredi de 17 h 00 à 18 h 00 

- Odile PRIGENT : 

  lundi de 17 h 00 à 18 h 00  

 
CCAS : accueil sur rendez-vous en Mairie 
 

 

Dans ce numéro : 
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Vie municipale 

Mouez  SANT-TONAN 
N° 418 

Octobre 2009  

Liez a wech ‘vez tapet fall neb ‘zo boaz da dizoud ar re all. 

Souvent est bien attrapé quiconque a l’habitude d’attaquer les autres. 

La nouvelle station d’épuration de Prat Ledan a été mise en service le         
28 juillet dernier. Elle est destinée à satisfaire les besoins des communes de 
Saint-Thonan et Saint-Divy. Dimensionnée pour couvrir les besoins de 
4000 équivalents/habitants, elle remplace la précédente dont la capacité 
devenait insuffisante face à l’urbanisation des deux communes. 
Longtemps, on a considéré que nos rejets étaient acceptables pour le  milieu 
naturel. Depuis, notre nombre sur cette planète a considérablement        
augmenté et le milieu récepteur n’accepte plus ces déversements             
anarchiques. Ceux-ci provoquent l’eutrophisation de nos rivières.  
L’épuration, c’est la séparation des différents éléments composant les eaux 
rejetées pour rendre les rejets acceptables. Les huiles et les graisses sont 
piégées dans des bacs à graisses en sortie de cuisine. Il reste à traiter les   
matières dissoutes et en suspension. 
    
La filière de traitement proposée est celle des boues activées, avec nitrifica-
tion et dénitrification biologique et réduction des rejets en phosphore par 
voie physicochimique. 
L’installation a pour      
objectif de maintenir un 
poids de boues dans le  
bassin d’aération entre 
3,5gr/L et 5gr/L. Il devient 
nécessaire d’évacuer des 
boues quand le poids de 
celles-ci en aération de-
vient supérieur à 4gr/L.  
Une pompe extraction des 
boues  excédentaires ,      
installée dans le puits à 
boues fonctionne de façon 
cyclique et dirige celles-ci dans un silo pour se concentrer à 20gr/L. 
 
Les eaux traitées sont rejetées à la rivière. Les contraintes environnementa-
les du site rendent obligatoire la dispersion des effluents de rejet. En       
période d’étiage, le rejet à proximité de la station est limité à 250m3/jour. 
Dès ce volume atteint, un système permet de diriger les eaux de rejet vers       
Fuzoret. 
 
Les boues épaissies sont injectées dans une machine avec du polymère pour 
aider à leur  floculation. A la sortie, leur taux de siccité est de 19%, soit 
190gr/L. Elles sont stockées en benne pour un départ en compostage.   
 
Les opérations de finalisation (clôture et voirie notamment) sont en cours. 
Une porte ouverte sera organisée, dès l’installation en ordre complet de 
marche. 

 

 

 

Une réunion publique de présentation et d’échanges concernant le Plan d'Aménagement Global aura lieu  

le vendredi 16 octobre à 20 heures  

à la Salle Polyvalente, à laquelle l ’ensemble de la population est convié.  
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Depuis le 14 septembre et jusqu’au 2 octobre 2009, les releveurs de compteurs d’eau de 
la CEO seront de passage sur la Commune. 

Urbanisme 

CIMETIÈRE 

Pour la préparation des fêtes de la Toussaint, il est demandé aux familles de faire les 
travaux au cimetière (nettoyage des tombes, etc) avant le mercredi 28 octobre 2009. 
Cela facilitera la tâche des employés communaux qui interviendront à partir de cette 
date pour la remise en état des allées. 

CAMPAGNE DE VACCINATION GRIPPE A 

Constitution des équipes de vaccination - Appel à participation 
Dans le cadre de la préparation de la campagne de vaccination contre la nouvelle grippe 
A (H1N1), il y a un besoin urgent de professionnels pour constituer les équipes locales 
de vaccination : médecins ou étudiants en médecine, infirmiers ou étudiants en soins 
infirmiers et toute autre catégorie de personnel pouvant contribuer au fonctionnement 
administratif de chaque site de vaccination. 
La fiche individuelle de candidature à retirer en Mairie sera à retourner à la DDASS 
avant le 25 septembre 2009 (toute candidature ultérieure sera néanmoins recevable) 
par fax au 02 98 64 50 90 ou mail : sabrina.herve@sante.gouv.fr .  

PERMIS DE CHASSER 

Arrêté préfectoral n° 96-3000 du 20 décembre 1996 : «les travaux réalisés par 
les particuliers à l’aide d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, ne peuvent être effectués que les jours ouvrables de 
8 h 30 à 19 h 30, les samedis de 9 h à 19 h, les dimanches et jours fériés de 
10 h à 12 h.» 

NUISANCES SONORES 

 

Les vacances terminées, la rentrée effectuée, le jardin est bien fourni. L’automne va 
aider à faire mûrir les fruits et légumes ; mais ensuite que se passe-t-il ?  
 

Pendant l’hiver, le jardin continue à vivre. Les insectes utiles auront, si on leur en   
laisse la possibilité, trouvé refuge. Il est donc important de laisser un peu de place au 
sauvage (feuilles mortes, tiges sèches de fleurs ou légumes, coins d’herbe sauvage…).    
Certains légumes (poireaux, choux, épinards, scaroles…) pourront être récoltés en  
hiver. Certaines zones de culture passeront en mode hivernage avec leur couverture 
d’engrais verts et d’autres pourront être cultivées si le sol est protégé d’un bon paillage. 
Certains légumes (panais, radis d’hiver, navets) passeront l’hiver en pleine terre si le 
sol  n’est pas trop lourd et d’autres (oignons blancs, radis et carottes…) arriveront très 
tôt au printemps à l’aide d’un châssis ou voile de forçage. L’automne n’est pas la fin du 
jardin mais la continuité d’un cycle varié. 

 
 

Remorque  communale  
pour déchets de jardin 

 
2 octobre : Kichen ar Rouer 
9 octobre : Kerilis 
16 octobre : Kersaos 
23 octobre : Pen ar Quinquis 
30 octobre : Kichen ar Rouer 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Permis de détention  
de chiens dangereux 

 
La loi n°2008-582 du 20 juin 2008 
renforçant les mesures de prévention et 
de protection des personnes contre les 
chiens dangereux prévoit, au III de son 
article 17, que les propriétaires ou les 
détenteurs de chiens d’attaque (1ère 
catégorie) et de chiens de garde et de 
défense (2ème catégorie) doivent obtenir 
un permis de détention au plus tard le 
31 décembre 2009. Cette nouvelle 
procédure se substitue au régime de 
simple déclaration, institué par la loi   
n°99-5 du 6 janvier 1999, relative aux 
animaux dangereux et errants, et à la 
protection des animaux. La délivrance 
de ce permis par les maires est subor-
donnée à la production de pièces. Pour 
plus de renseignements, contacter la 
Mairie. 
 

Assainissement non collectif : 
les aides pour les particuliers 
 
Les personnes qui construisent ou   
réhabi l i tent  leurs disposit i fs              
d’assainissement non collectif peuvent 
bénéficier de trois types d’aides : le prêt 
à taux zéro (de 10 ans à 0% avec un 
maximum de  10 000 €), les aides de 
l’Agence Nationale de l’Habitat 
(ANAH) et les subventions du Conseil 
Général du Finistère et de   l’Agence de 
l’eau. Une brochure est disponible en 
Mairie. 
 

CEO-VEOLIA 

Procédure de délivrance réformée 
 
En application des nouvelles dispositions de l’article L 421-1 du Code de 
l’environnement, l’office national de la chasse et de la faune sauvage est, depuis le     
1er septembre, seul compétent pour délivrer les permis de chasser (demandes initiales 
et duplicata) ainsi que les autorisations de chasser accompagné. 
Les demandes sont à adresser exclusivement à l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage, Direction des actions territoriales, Division du permis de chasser 
BP20, 78612 Le Perray-en-Yvelines Cedex. Toute demande de duplicata d’un permis 
de chasser perdu, détruit ou détérioré devra être nécessairement accompagnée d’une 
attestation de la Préfecture ou de la Sous-Préfecture ayant établi le titre initial. 

Permis de construire 
Demandés :  
DAUTRESIRE Stéphane et Caroline, 
construction d’une maison, hameau 
des Merisiers. 
JOUSNI Romuald et Patricia, cons-
truction d’une maison, lotissement de 
Kerjégu. 
Refusé :  
GOURIOU Dominique et SALOU          
Catherine, extension d’une maison,     
Mesgouez. 
 
Déclaration préalable  
Accordée :  
MICHEL Robert, extension d’une   
maison, 3 Les Verts Prés. 

 

JARDINER AU NATUREL 

La Mairie est saisie de plaintes concernant des chiens. Il est rappelé à tous les           
propriétaires qu’ils doivent tenir leurs animaux à l’attache et, qu’en tout état de cause, 
ils sont responsables des dégâts que ceux-ci peuvent causer. 

DIVAGATION DE CHIENS 
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Naissances : 
Camille GANAÏ, 4 hameau de Mestallic,          
le 20 juin 2009 à Landerneau. 
 
Lusia Lila Marie MEUDEC, 5 Streat    
Nevez, le 21 août 2009 à Brest. 

 

Objet trouvé 

Une paire de lunettes de vue. La réclamer 
en Mairie. 

 
Liste électorale 

 
L’inscription sur la liste électorale est 
obligatoire. Les demandes d’inscription 
sont reçues en Mairie jusqu’au                  
31 décembre 2009. Les électeurs sont 
inscrits sur leur demande. Cet avis  
s’adresse aux jeunes qui auront 18 ans au 
28 février 2010 et aux nouveaux 
habitants. 
 

Avis aux nouveaux habitants 

Les nouveaux habitants de la Commune 
sont invités à se présenter en Mairie dès 
leur arrivée, munis de leur livret de      
famille, afin de faciliter les tâches         
administratives les concernant.  
 

Services médicaux 

Docteur COLINAS - Tél. : 02 98 40 16 70 
Sur rdv du lundi au samedi, sauf pendant 
horaires libres : du lundi au vendredi de    
10 h à 12 h et de 14  h à 16 h. 
Fermé le mercredi après-midi (contacter 
Docteur DERRIEN, de Kersaint-
Plabennec.  

Pharmacies 

Dates  Noms et adresses 

3 et 4 octobre Moign, 82 rue F. Blanche 

10 et 11  
octobre 

Lemoine, 15 place G. de 
Gaulle 

17 et 18  
octobre 

Lacoste, 2 Quai du Léon 

24 et 25  
octobre 

Bégot-Bouyer, 8 rue du Pont 

31 octobre et 
1er novembre 

Lacoste, 2 Quai du Léon 

A.L.S.H. 

CLUB SAINT-NICOLAS 

Horaires des messes : 
Dimanche 4 octobre à 10 h 30 : Saint-Thonan - Ploudiry 
Dimanche 11 octobre à 10 h 30 :  Plouédern - Pencran 
Dimanche 18 octobre à 10 h 30 : Saint-Thonan - Ploudiry 
Dimanche 25 octobre à 10 h 30 : La Roche-Maurice - Pencran 
Tous les samedis du mois à 18h30 et tous les dimanches à 10h30, la messe est célébrée 
à l’église St Houardon à Landerneau. 
Catéchèse : 
Un « temps fort » est organisé le samedi 17 octobre aux heures et lieux habituels. 

ARTS PLASTIQUES 

Horaires : de 9 h 30 à 20 h. 
Après 20 h, s’adresser à la gendarmerie, 
14 rue Henri Dunant à Landerneau. 

L’atelier d’arts plastiques devrait reprendre en janvier 2010. 
Cet atelier est destiné aux enfants de 8 à 12 ans et leur permet d’approcher différen-
tes techniques (crayon, peinture, modelage, pastel…). Une préinscription peut être 
prise dès à présent en Mairie. Coût de l’atelier par trimestre : 43,50 €. Les ateliers 
seront maintenus si le nombre d’inscrits est égal à 6. 

 

Programme des mercredis d’octobre : "En avant pour l'autonomie" 
 7 octobre : fabrication de lacets et scoubidous, jeu du mammouth 
14 octobre: sécurité et gestes élémentaires (passage du permis) 
21 octobre: cuisine, jeux d'intérieur et d'extérieur. 
Inscriptions le vendredi de 14 h à 16 h.  
Tél. 02 98 37 71 30 ou 06 07 73 23 15.  
L’accueil de loisirs sera ouvert tous les jours durant les vacances de la Toussaint, du 
lundi 26 octobre au mercredi 4  novembre. 

Sortie d’automne : elle aura lieu le mardi 20 octobre 2009, le départ se fera de la 
salle polyvalente à 9 h  en direction de Roscoff : visite d’une brasserie, découverte des 
serres d’alstroemérias, déjeuner à l’auberge de Pen ar Prat à Saint-Pol-de-Léon.  
L’après-midi : danse, promenade à Saint-Pol ou divers jeux. Retour vers 19 h.  
Tarifs : 46 €, adhérents (35 €). Réponse souhaitée pour le samedi 10 octobre. Inscrip-
tions le jeudi au Club ou au 02 98 40 17 47 ou 02 98 20 30 58. 
Interclubs à Saint-Thonan, le jeudi 15 octobre à la salle polyvalente à partir de      
13 h 30. 
 

Etat Civil 

VIE PAROISSIALE 

MAISON FAMILIALE RURALE 

En janvier 2010, la maison familiale rurale de Plounévez-Lochrist ouvre les forma-
tions adultes de services à la personne : assistant(e) de vie aux familles, auxiliaire de 
vie sociale. Pour tous renseignements, contacter Sophie Paolucci au  02 98 61 41 30 ou 
mfr.plounevez-lochrist@mfr.asso.fr.  

ECOLE DE MUSIQUE 

Il reste des places pour les cours de guitare et de batterie en groupe ou en individuel. 
Les personnes intéressées par l’accordéon diatonique et chromatique pour la mise en 
place des cours peuvent prendre contact avec Malou Le Guen.  
Tél. 02 98 40 14 94 ou 06 08 12 73 37. 

SATO INTERIM 

Cette Entreprise d’Insertion par le Travail Temporaire vise le placement dans l’emploi 
durable de jeunes ou adultes, se trouvant en difficulté d’insertion sociale et profession-
nelle.  SATO Intérim travaille en complémentarité et partenariat avec les structures en 
charge de l’emploi (Pôle Emploi, Conseil Général, Mission Locale, PLIE, Association 
Intermédiaire …..) et recrute : des demandeurs d’emploi de longue durée, jeunes avec 
ou sans qualification, des bénéficiaires des minimas sociaux (ASS, RSA, AAH ....), des 
travailleurs handicapés, etc… 
Sato Intérim, Maison des Services Publics, 59 rue de Brest 29800 Landerneau.  
Tél. 02 29 62 39 94 ou 06 28 57 23 41 ou josette.patron@sato-interim.fr 
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En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    
Les annonces pour le bulletin du mois de novembre sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 octobre 2009. 

 
Date à retenir 

 
Le marché prévu le 4 octobre est 
reporté à une date ultérieure pour des 
raisons d’organisation. 
 
 

Comité d’Animation  
des Quatre Clochers 

 
Téléthon 2009 - 4 et 5 décembre : 
Cette année, le Téléthon aura lieu 
à La Forest-Landerneau.  
Toutes les personnes intéressées sont 
conviées à participer aux prochaines 
réunions de préparation à 20 h 30 à la 
salle polyvalente de La Forest-
Landerneau : lundi 5 octobre, lundi     
9 novembre, mercredi 25 novembre, 
mercredi 2 décembre.  
Tél. 02 98 83 76 48 ou 02 98 20 25 41. 
 

 

Divers 

♦ Cherche local à louer pour ébéniste/
sculpteur (avec eau, électricité et 
possibilité de chauffage).  
Tél. 06 13 29 45 84. 
♦ Cherche nounou pour garder 2 filles 
de 4 et 10 ans le matin de 7 h à 8 h 30. 
Paiement en CESU. Tél. 02 98 37 72 41 
ou 06 59 07 92 92. 
♦ Personne avec expérience cherche 
heures de ménage, repassage. 
Rémunérée en CESU.  
Tél. 02 98 40 17 43. 
♦ Jeune couple cherche terrain 
constructible sur la commune de Saint-
Thonan d'environ 600 m².  
Tél 06 83 70 54 12.  
♦ A vendre maison traditionnelle sur 
sous-sol complet, terrain environ    
1400 m², campagne à 1,5 km du bourg, 
4 chambres dont 1 en RC, grand garage 
et jardin paysagé avec son verger.  
Tél. 06 06 56 12 10. 
♦ A vendre une table imitation pin et 
cinq chaises hêtre dessus paille (de 
cuisine), une gazinière Rosières.         
Tél. 06 75 40 64 84. 

Courir Tout Simplement 

Le club "Courir Tout Simplement" tient 
à remercier tous les bénévoles qui ont 
oeuvré à la réussite des 8èmes Boucles 
de Saint-Thonan. Une participation 
identique aux courses et une             
progression très nette à la marche nous 
confortent dans notre organisation. Un 
grand merci à la Mairie et au Syndicat 
du Spernel pour leur aide technique 
sans oublier les partenaires qui        
apportent leur soutien financier.  
Vivement le 5 Septembre 2010. 
Nos Amitiés Sportives.   

 

 

 

 

  

 
 

 

St-Thonan Gym a 20 ans 

Pour fêter l’événement, 
le club a organisé une   
sortie familiale sur le 
canal de Nantes à 
Brest.  
Un départ matinal, afin 
d’embarquer pour une 
mini-croisière sur    
l’Aulne. 
L ’ ambiance  é ta i t     
assurée par la pilote du 
bateau. Les enfants ont 
été mis à contribution 
pour le passage de 
deux écluses et ont également piloté l’embarcation tour à tour, pour leur plus 
grand plaisir. Après cette balade fluviale, la cinquantaine de participants s’est 
réunie au bord du canal pour un pique-nique dans la bonne humeur. 
 
 

Comment fonctionne le club St Thonan gym ? 
 
Les cours ont lieu chaque mardi de 20 h 15 à 21 h 15 à la salle Béniguet et sont 
organisés par sa fidèle animatrice depuis 20 ans, Ursula Marhadour. 
Après un bon échauffement, souvent sur les steps, l’activité du jour peut     
commencer et à chaque séance son  thème : corde, ballon, élastique, bâton, …, 
où chacun fait travailler les différents muscles. 
Une fois par mois, il y a des ateliers où le travail se fait par binôme sur une 
dizaine d’exercices différents. 
Pour clore chaque séance, Ursula propose quelques minutes de relaxation, un 
moment de détente bien mérité ! 
La nouvelle saison a débuté, mais les inscriptions    
restent  possible, tous les mardis soirs  au début de   
chaque cours.  
Si vous souhaitez prendre connaissance avec cette   
activité, vos deux premiers cours sont gratuits. 
 
La cotisation  annuelle est de 35 €. Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter Mme Berlivet au 02 98 37 71 27, Mme  Mazurié au  02 98 40 11 85. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
Inscriptions exposants : 
Joël LAOT au 02 98 40 16 86 (entre 18 h et 20 h) 
 

 

Dimanche 25 octobre 
2009  

de 9 h à 18 h 
à la salle omnisports  

Accroche 
Vide-grenier 

 

Voir les détails des parcours au local 
Dimanche 4 et 18 octobre : Départ de Kersaint 
Dimanche 11 et 25 octobre : Départ de Saint-
Thonan 
Groupe A : à 8 h 45 
Groupe B : à 9 h 00 
Groupe C : à 9 h 15 

 
Entrée : 1,50 € 
Enfant gratuit (moins de 16 ans) 
Organisé par la JSST Football 


